
Les obligations fiscales non respectées en lien avec les salariés
relèvent-elles du pénal ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations fiscales en lien avec les salariés peut relever du pénal au Luxembourg, notamment en

cas de fraude, de dissimulation, de falsification de documents fiscaux ou d’organisation d’insolvabilité pour échapper

au paiement de l’impôt. La responsabilité pénale de l’employeur est engagée en cas de manquement intentionnel ou

de complicité dans la fraude fiscale liée aux salaires.

Les sanctions pénales prévues incluent des amendes et/ou des peines d’emprisonnement, selon la gravité des faits

et l’intention frauduleuse. Les poursuites sont engagées par le ministère public sur signalement de l’Administration

des contributions directes.

Définition

Les obligations fiscales en lien avec les salariés désignent l’ensemble des devoirs imposés à l’employeur par la

législation fiscale luxembourgeoise concernant la déclaration, la retenue et le versement des impôts relatifs à la

rémunération du personnel. Il s’agit principalement de la retenue à la source de l’impôt sur le revenu (retenue

d’impôt sur les salaires), de la déclaration annuelle des salaires et de la transmission des fiches de retenue à

l’Administration des contributions directes. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des conséquences

administratives, civiles et, dans certains cas, pénales.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de prélever à la source l’impôt dû sur les salaires versés à ses salariés, de reverser ces

montants à l’Administration des contributions directes dans les délais prescrits, et de transmettre les déclarations et

documents justificatifs requis. Le manquement à ces obligations peut résulter d’une omission, d’une déclaration

inexacte, d’un retard ou d’un défaut de paiement. La qualification pénale dépend de la nature et de la gravité du

manquement, notamment en cas de fraude, de dissimulation ou de falsification.

Modalités pratiques

En cas de non-respect des obligations fiscales, l’Administration des contributions directes peut engager des

poursuites administratives (amendes, intérêts de retard) ou, en présence d’éléments constitutifs d’une infraction

pénale, saisir le parquet. Les infractions pénales sont principalement prévues par la loi modifiée du 4 décembre 1967

concernant l’impôt sur le revenu, notamment les articles 152 et suivants. Sont punissables pénalement : la

soustraction frauduleuse à l’impôt, la falsification de documents fiscaux, la dissimulation de salaires, ou l’organisation
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d’insolvabilité pour échapper au paiement de l’impôt. Les sanctions peuvent inclure des amendes et/ou des peines

d’emprisonnement, selon la gravité des faits et l’intention frauduleuse.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des procédures internes rigoureuses pour assurer la conformité des

déclarations et paiements fiscaux relatifs aux salariés. Toute modification dans la situation des salariés (entrée,

sortie, changement de statut) doit être immédiatement prise en compte dans les déclarations fiscales. En cas d’erreur

constatée, il convient de procéder sans délai à une régularisation spontanée auprès de l’Administration des

contributions directes, ce qui peut atténuer les conséquences administratives et limiter le risque de poursuites

pénales. La vigilance s’impose en cas de contrôle fiscal, la coopération et la transparence étant des facteurs

d’atténuation en cas de manquement non intentionnel.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable est constitué principalement par la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt

sur le revenu, notamment ses articles 136 à 156 relatifs à la retenue d’impôt sur les salaires et aux sanctions.

L’article 152 prévoit des sanctions pénales en cas de fraude fiscale, de fausse déclaration ou de dissimulation de

revenus. La jurisprudence luxembourgeoise retient la responsabilité pénale de l’employeur en cas de manquement

intentionnel ou de complicité dans la fraude fiscale liée aux salaires. Les poursuites pénales sont engagées par le

ministère public sur signalement de l’Administration des contributions directes.

Le non-respect des obligations fiscales liées aux salariés peut engager la responsabilité pénale de l’employeur, notamment en cas de

fraude ou de dissimulation. Il est essentiel de documenter l’ensemble des démarches fiscales et de solliciter un conseil spécialisé en

cas de doute, car la bonne foi ne constitue pas toujours une cause d’exonération en matière pénale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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